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Encadrement de la pratique des IPL (lumière intense pulsée)
Question écrite n° 41890

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur l'encadrement
réglementaire de la pratique dite des IPL, ou de l'épilation à la lumière pulsée. Au mois de septembre 2021,
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) a rendu un
avis sur les « risques associés aux épilateurs à la lumière intense pulsée ». Ce dernier rappelle que cette
pratique peut provoquer des effets indésirables graves : brûlures, cloques, lésions oculaires etc. En pleine
expansion depuis les années 2000, les niveaux de formation des professionnels utilisant cette pratique
demeurent aujourd'hui très hétérogènes dans le milieu de l'esthétique. C'est pourquoi la Confédération nationale
artisanale des instituts de beauté et spas (CNAIB SPA) demande un meilleur encadrement de cette pratique en
proposant un référentiel de formation adapté. Ces représentants souhaitent que cette pratique soit autorisée aux
seuls professionnels esthétiques diplômés à condition de justifier au minimum de deux ans de pratique et ayant
suivi une formation spécifique de 24 heures post diplômante de la branche, d'une durée de trois jours sur les
thématiques suivantes : sciences appliquées, réglementation, utilisation - indications et contre-indications -,
pratique des actes d'épilation à la lumière pulsée intense. Cette formation sera réalisée par un organisme de
formation certifié qui délivrera un certificat de compétences, renouvelable tous les cinq ans. La CNAIB estime
aussi qu'il devrait être obligatoire pour le professionnel de donner à l'assureur une copie de son diplôme et de
son certificat de compétences IPL afin de pouvoir contracter l'assurance responsabilité civile professionnelle
(RCP). Aussi, ces représentants alertent sur le cas des professionnels, non esthéticiens pratiquant ces actes
d'épilation dans les cabinets médicaux ou paramédicaux, qui ne suivent pas de formation adaptée à cette
pratique. Ils demandent alors à ce que cette technique soit exclusivement pratiquée par des personnes
qualifiées et détentrices d'une certification spécifique. Cet avis rendu par l'ANSES demande à être étudié avec
attention. Face aux risques associés à cette pratique, il semblerait opportun de définir un encadrement
spécifique pour les professionnels utilisant cette technique. Elle lui demande alors comment il entend répondre
aux demandes de la CNAIB SPA.
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